
2026TARIFS
ABONNEMENTS

FRANCE
FRANCE
ACCESS

GRAND-EST

ADULTE 7/7 :
Individuel : 

289€ / mois  ou 3295€
Couple : 

491€ / mois  ou 5597€

ADULTE -40 ANS :
Individuel :

217€ / mois  ou 2474€
Couple : 

369€ / mois  ou 4207€

JEUNE -26 ANS :
87€/ mois  ou 992€

JEUNE -18 ANS :
58€ / mois  ou 661€

Accès illimité  à tous
les golfs

UGOLF/BLUEGREEN en
France Métropolitaine 
(sauf SNC Golf du Haras de Jardy)

Programme Gold
LeClub Golf inclus*

Accès illimité  à tous
les golfs

UGOLF/BLUEGREEN en
France Métropolitaine 

(sauf SNC Golf du Haras de Jardy)

Non compris :
Accès aux golfs de la région

Sud-Est et de la région
parisienne 

Programme Gold
LeClub Golf inclus*

ADULTE 7/7 :
Individuel : 

238€ / mois  ou 2713€
Couple : 

405€ / mois  ou 4617€

ADULTE -40 ANS :
179€ / mois  ou 2041€

JEUNE -26 ANS :
71€ / mois  ou 809€

JEUNE -18 ANS :
48€ / mois  ou 547€

Accès illimité  aux golfs :
Ailette, Reims-Bezannes, Nancy-
Aingeray, Nancy-Pulnoy, Longwy,

Metz-Cherisey, Metz, Thionville
RD, et Ammerschwihr

Programme Gold
LeClub Golf inclus*

ADULTE 5/7 :
Individuel : 

165€ / mois  ou 1881€
Couple : 

281€ / mois  ou 3203€

ADULTE +80 ANS :
90€ / mois  ou 999€

JEUNE -26 ANS :
54€ / mois  ou 616€

JEUNE -18 ANS :
36€ / mois  ou 410€

ADULTE -40 ANS :
Individuel :

135€ / mois  ou 1499€
Couple : 

228€ / mois  ou 2599€

ADULTE 7/7 :
Individuel : 

179€ / mois  ou 1999€
Couple : 

305€ / mois  ou 3479€

*Jusqu’à -50% sur green-fee sur
les golfs du réseau LeClub Golf 

(sauf SNC Golf du Haras de Jardy)

Couple : 
304€ / mois ou 3466€



DESCRIPTIF DES ABONNEMENTS
1. DESCRIPTION DES ABONNEMENTS 
1.1 : Périmètre temporel des Abonnements
Parmi tous les Abonnements listés dans cette plaquette commerciale, certains peuvent être
souscrits en « 5/7 » ou « 7/7 » selon la formule choisie par l’Abonné dans le Formulaire
Commercial.
- Abonnement 7/7 : donne la possibilité à l’Abonné d’utiliser l’ensemble des installations aux jours et
aux heures normales d’ouverture du golf concerné et ce tous les jours (semaine, week-end et jours
fériés).
- Abonnement 5/7 (semainier) : donne la possibilité à l’Abonné d’utiliser l’ensemble des installations
du golf concerné uniquement du lundi au vendredi inclus, hors week-end et jours fériés. En dehors de
la période couverte par ledit Abonnement, l’Abonné ne peut accéder au parcours qu’après avoir
acquitté un green-fee.
1.2 : Périmètre géographique des Abonnements
Les Abonnements proposant l’accès à plus de deux golfs sont proposés sous réserve de la poursuite
de la relation entre le golf concerné et les groupes UGOLF et Bluegreen : ainsi si un des golfs devaient
quitter le réseau UGOLF/BLUEGREEN pendant la durée de l’Abonnement souscrit par l’Abonné, alors
aucun dédommagement ne serait dû à l’Abonné. 
1.2.1 Abonnement Multigolfs selon leur type : FRANCE ou REGIONAL
L’Abonnement multigolfs France donne accès à l’ensemble des golfs des réseaux Ugolf / Blue-
green. L’Abonnement Multigolfs régional donne droit à l’accès gratuit au golf sur lequel
l’Abonnement a été contracté et sur un ou plusieurs golfs indiqués dans cette plaquette
commerciale et sur le site internet www.jouer.golf (chaque périmètre est susceptible d’évolution
comme indiqué aux conditions générales de vente 0). L’adhésion au réseau LeClub Golf /
programme GOLD est offerte (donnant accès à une remise sur les green-fees et aux avantages du
programme fidélité dans certaines conditions – cf. les conditions générales de ventes du
programme GOLD sur www.leclub-golf.com).
1.2.2 Abonnement « FRANCE » vendus hors métropole (en Nouvelle Calédonie, à
Tahiti) 
Donne droit à l’accès gratuit à tous les golfs portant les marques Exclusiv Golf, UGOLF et Daily Golf
situés sur leur territoire uniquement. L’adhésion au réseau LeClub Golf / programme GOLD est
offerte (donnant accès à une remise sur les green-fees et aux avantages du programme fidélité dans
certaines conditions – cf. les conditions générales de ventes du programme GOLD sur www.leclub-
golf.com). Liste des golfs (susceptible d’évolution comme indiqué aux conditions générales de vente)
1.2.3 Abonnement au tarif local 
Certains Abonnements peuvent être souscrits à tarif préférentiel par les abonnés en raison
notamment du fait que l’abonné réside dans la commune propriétaire du golf concerné. Pour
bénéficier d’un tel tarif préférentiel, l’Abonné accepte de fournir tout justificatif de domicile.
1.2.4 Abonnement « business » 
L’Abonnement peut être souscrit par une personne morale donnant droit à des accès abonnés
pour 1, 2 ou plusieurs personnes selon pré- cision indiquée au Formulaire Commercial. Lors de la
souscription, la société cliente doit désigner un représentant personne physique qui devra être
présent à chaque partie jouée et devra présenter la carte d’Abonnement de la Société. La Société
et son représen- tant se portent fort du respect du Règlement Intérieur par les invités de la société
cliente. Lors de la souscription, l’Abonné devra fournir un k-bis de moins de 3 mois. Compte tenu
des spécificités de ces Abonnements business, les dispositions des CGV faisant référence au droit
de la consommation, applicable aux consommateurs non professionnels, ne s’appliqueront pas,
et seules les dispositions applicables entre professionnels, prévues notamment par le Code de
commerce s’appliqueront.

2. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT DE L’ABONNEMENT
2.1 : Catégories d’âge :
Le tarif des Abonnements peut varier en fonction de l’âge de l’Abonné.
Le tarif général s’applique à toutes les catégories de joueurs, hormis les catégories ci-dessous
qui peuvent bénéficier de tarifs spécifiques : Le tarif « Junior » est valable pour les
souscriptions avant les 18 ans du joueur. Le tarif « Etudiant » est valable pour les souscriptions
avant les 26 ans du joueur sur présentation de la carte d’étudiant. Le tarif « Business » est
valable pour les Abonnements souscrits par des sociétés. Le tarif Middle Age est valable pour
les souscriptions individuelles avant les 40 ans du joueur ou pour les souscriptions couple
avant les 80 ans d’âges cumulés pour le couple.
2.2 : Autres Catégories
Individuel : Abonnement strictement personnel et individuel. Couple : Le tarif des Abonnements «
couple » s’applique aux couples sur présentation d’un justificatif (livret de famille, certificat de
concubinage, PACS). Ce tarif s’applique pour la même catégorie de fréquence de jeu (5/7 ou 7/7). Ce
tarif n’est plus appliqué lorsqu’il n’est plus justifié des conditions requises pour son application. Les
deux Abonnements ont les mêmes dates de début et de fin. Tarifs joueurs équipes : Des conditions
particulières peuvent être accor- dées aux joueurs et joueuses des équipes sur la base d’une liste
établie entre le Golf et l’AS et définies chaque année dans le document actant contractuellement les
relations entre le Golf et l’AS. Seuls les Abonnements « Business » souscrits par une société sont non
nominatifs.
3. DISPOSITIONS GENERALES
La licence golf est recommandée par la Fédération Française de Golf pour tous les joueurs accédant
aux parcours. Le Client devra procéder aux réservations des parcours conformé- ment au règlement
intérieur du golf et aux conditions générales de vente. 

Pour toute conclusion d’un nouveau contrat, des frais d’inscription de 45€ seront à régler
(cf. CGV annexées au contrat).

UGOLF GRAND NANCY-PULNOY
10 rue du Golf - 54425 Pulnoy

03.83.18.10.18 /commercial.pulnoy@ugolf.eu
www.jouer.golf/grand-nancy-pulnoy/
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